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Lors du CEC du 20 février, nous avons annoncé aux partenaires sociaux notre 
volonté de mettre en place un plan d'adaptation sur les trois années à venir.  
 
Ce plan s'appuiera sur deux documents appelés respectivement Livre IV et Livre III 
: 
•  Le Livre IV fait le constat de la situation actuelle d'AGF et propose un scénario 
cible pour parvenir à réaliser les objectifs d'Ambition 2011. 
•  Le Livre III porte sur les mesures concrètes d'accompagnement des 
collaborateurs pour la mise en place du plan d'adaptation. 
 
Ces deux documents sont présentés aux membres du CEC pour avis. Pour ce 
faire, ceux-ci peuvent s'appuyer sur la consultation d'experts. Tant que le CEC n'a 
pas rendu d'avis, le plan ne peut être mis en place. 
 
La procédure d'information et de consultation du CEC sur le Livre IV débutera lors 
de la réunion du 5 mars dont voici l'ordre du jour : 
•  Présentation du Livre IV  
•  Discussion sur le projet développé dans cette note d'information 
•  Désignation par le CEC d'experts qui vont être amenés à examiner la pertinence 
du projet 
•  Détermination du calendrier et des conditions de déroulement de la procédure 
d'information et de consultation du Comité sur ce projet.  
 
Une seconde étape concerne le Livre III qui porte sur les mesures 
d'accompagnement des collaborateurs. Cette phase nécessitera également une 
présentation en CEC puis un avis qui ne pourra être rendu avant l'avis sur le livre 
IV. 
 
Les mesures qui seront proposées viendront ainsi compléter ou renforcer, pendant 
tout ou partie de notre plan d'adaptation, les dispositions prévues dans l'accord de 
Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences  
 
L'ensemble de cette procédure va durer plusieurs semaines afin de respecter notre 
tradition de dialogue ouvert et constructif avec les partenaires sociaux. A l'issue de 
ces discussions, et une fois les avis rendus, le projet d'adaptation pourra être mis 
en place à l'horizon 2011. 
 
Nous vous tiendrons régulièrement informés du déroulement du projet. 
 
Gérard Bonnet   

  
 


